
 
 

DIRECTIVE 2024-03 – ADOPTÉE LE 4 NOVEMBRE 2024 

 

RAPPORT SUR L’APPLICATON DE LA PROCÉDURE DE TRAITEMENT DES PLAINTES 
 

Année 2025 
 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

NOMBRE DE POSTE EXIGEANT LA CONNAISSANCE D’UNE AUTRE LANGUE QUE LE FRANÇAIS : 0 POSTE 
NOMBRE D’EMPLOYÉS AU 31 DÉCEMBRE 2024 : 6 EMPLOYÉS 
 
 

 
 

Nombres de plaintes reçues et traitées relatives à un manquement à une obligation prévue par la Charte (art. 128.2) 
 
 

DATE DE 
RÉCEPTION 

NATURE DE LA 
PLAINTE 

DÉMARCHES EFFECTUÉES RÉSULTATS  SUIVIS EFFECTUÉS DATE FIN DU 
TRAITEMENT  

      
      

 
 
 

Nombre de plaintes reçues : 0 
Nombre de plaintes traitées : 0 

 
 



 
 

DIRECTIVE 2024-03 – ADOPTÉE LE 4 NOVEMBRE 2024 

RAPPORT SUR L’APPLICATON DE LA PROCÉDURE DE DISTRIBUTION DE LA DIRECTIVE RELATIVE À L’UTILISATION D’UNE 
AUTRE LANGUE QUE LA LANGUE OFFICIELLE 

 

Année 2025 
 

NOM FONCTION MÉTHODE DE DISTRIBUTION DATE 
    
Monsieur Rémi Fortin Maire Courriel : Directive 2024-03 Le 5 novembre 2024 
Monsieur Steve Roy Conseiller 1 Courriel : Directive 2024-03 Le 5 novembre 2024 
Monsieur Berthier Fortin Conseiller 2 Courriel : Directive 2024-03 Le 5 novembre 2024 
Madame Johanne Fillion Conseillère 3 Courriel : Directive 2024-03 Le 5 novembre 2024 
Monsieur Harold Morissette Conseiller 4 Courriel : Directive 2024-03 Le 17 mars 2026 
Monsieur Marco Sirois Conseiller 5 Courriel : Directive 2024-03 Le 5 novembre 2024 
Monsieur Serge Fillion Conseiller 6 Courriel : Directive 2024-03 Le 5 novembre 2024 
Madame Joyce Bérubé Directrice générale et greffière-trésorière Document : Directive 2024-03 Le 5 novembre 2024 
Monsieur Nelson Paquet Inspecteur municipal, opérateur de 

machineries lourdes 
Document : Directive 2024-03 Le 5 novembre 2024 

Madame Line Paquet Préposé au ménage Document : Directive 2024-03 Le 7 novembre 2024 
Monsieur Yves Bérubé Opérateur de machineries lourdes Document : Directive 2024-03 Le 5 novembre 2024 
Madame Gladys Vidal Chargé de projet Document : Directive 2024-03 Le 17 mars 2026 
Madame Line Beaulieu Adjointe administrative Document : Directive 2024-03 Le 17 mars 2026 

 
 
Fait à Saint-René-de-Matane, le 17e jour de mars 2026. 
 
 
_____________________________________ 
Joyce Bérubé, 
Directrice générale et 
greffière-trésorière 


